ARRETE n° 554 CM du 6 juin 2008 pris en application de l’article 4 de la délibération n° 2008-4 APF du 10 avril 2008 portant fixation de la forme et de l’emplacement des signes distinctifs des véhicules de remise.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en charge des transports terrestres,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière et les textes subséquents ;

Vu la délibération n° 2008-4 APF du 10 avril 2008 portant réglementation de l’activité d’entrepreneur de véhicule de remise ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 4 de la délibération n° 2008-4 APF du 10 avril 2008 portant réglementation de l’activité d’entrepreneur de véhicule de remise, les seuls signes distinctifs autorisés sur les véhicules de remise sont constitués exclusivement par un macaron, pris sur le ­modèle établi en annexe au présent arrêté.

Les indications portées sur ce macaron concernent :

1°
L’identification administrative avec les mentions suivantes :

-
“Autorisation n°” ;

-
“Licence n°”,

dont les caractères sont d’une hauteur de 3 millimètres minimum et de couleur noir, inscrits sur fond blanc ;

2°
L’identification de l’activité avec la mention suivante :

-
“VIP”,

dont les caractères sont d’une hauteur de 35 millimètres minimum et de couleur noir, inscrits sur fond blanc.

Art. 2.— Le macaron d’identification doit être apposé sur la partie verticale arrière droite de la carrosserie du ­véhicule.

Art. 3.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en charge des transports ­terrestres, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,


Tearii ALPHA.

ANNEXE

Macaron d’identification des véhicules de remise :

